
Décret no 2000-2407 du 17 octobre 2000, portant 
organisation administrati le et financière et les 
modalités de fonctionne nent de l'office de la 
marine marchande et des 1 torts. 

Le Président de la Républiq le, 
Sur proposition du ministre iu transport, 
Vu la loi no 65-2 du 12 févi ier 1965, portant création de 

l'office des ports nationaux te ile que modifiée par la loi 
no 72-5 du 15 février 1972, 

Vu la loi no 86-106 du 3 1 di cembre 1986, portant loi de 
finances pour la gestion 1987 et notamment son article 75, 

Vu la loi 85-78 du 5 août 1985, portant statut général 
des agents des offices, des établissements publics à 
caractère industriel et commer :ial et des sociétés dont le 
capital appartient directement e entièrement a l'Etat ou aux 
collectivités publiques locales, elle que modifiée par la loi 
no 99-28 du 3 avril 1999, 

Vu la loi n" 89-9 du ler février 1989 relatif aux 
participatibns et entreprises et établissement, publics, telle 
que modifiée et complétée par la loi no 94-102 du ler août 
1994, la loi no 96-74 du 29 juillet 1996 et la loi no 99-38 du 
3 mai 199B, 

Vu la loi no 98-109 du 28 décembre 1998, relative a 
l'office de la marine marchande et des ports, 

Vu le décret no 86-863 du 15 septembre 1986, fixant les 
attributions du ministère du transport, 

Vu le' décret no 87-529 du ler avril 1987, fixant les 
conditions et les modalités de la révision des comptes des 
établissemwts publics à caractère industriel et commercial et 
des sociétés dont le capital est totalement détenu par I'Etat, 

Vu le décret no 89-442 du 22 avril 1989, relatif aux 
marchés publics et l'ensemble des textes qui l'ont modifié et 
complété, notamment le décret no 99-20 13 du 13 septembre 
1999, 

Vu le décret no 96-270 du 14 février 1996, portant, 
attributions du ministère du développement économique, tel 
que modifié et complété par le décret no 96-1225 du 1 er 
juillet 1996, 

Vu le ddcret no 97-564 du 3 1 mars 1997, fixant la liste des 
établissemeiaîs publics à caractère non administratif considérés 
comme entreprises publiques tel que modifié et complété par 
le décret no 98-752 du 30 mars 1998, et le décret no 99-2378 
du 27 octobre 1999, 

Vu le decret no 97-565 du 31 mars 1997, relatif aux 
modalités d'lexercice de la tutelle des entreprises publiques, à 
l'approbation de leurs actes de gestion, à la représentation des 
participants publics dans leurs organes de gestion et de 
délibération pt à la fixation des obligations mises à leur charge, 

Vu le décret no 97-567 du 31 mars 1997, fixant les 
conditions 4t les modalités de recrutement direct dans les 
entreprises publiques et les établissements publics à 
caractère non administratif, 

Vu le ddcret no 98-1 172 du 25 mai 1998, relatif à la 
désignation de i'autonté de tutelle des entreprises publiques; 

Vu le dé¢ret no 98-1385 du 30 juin 1998, relatif à i'ofice 
de la marine marchande et des ports, 

Vu l'avis du ministres des finances, 
Vu l'avis du ministre du développement économique, 
Vu I'aviçi du tribunal administratif, 
Décrète : 

TITRE PREMIER 
ORGANISATION ADMINISTRATIVE 

Article premier. - L'office de la marine marchande et des 
ports est administré par un conseil d'administration présidé 
par un président directeur général désigné par décret sur 
proposition du ministre du transport. 

Le conseil d'administration délégue, au président 
directeur général, les pouvoirs nécessaires lui permettant de 
diriger l'office conformément à la législation et à la 
réglementation en vigueur. Cette délégation ne peut porter 
sur les questions de la compétence exclusive du conseil 
d'administration. 

Art. 2. - Outre le président directeur général, le conseil 
est composé des membres suivants : 

- Un représentant du Premier ministcire. 
- Un reprdsentant du ministère de la défense nationale. 



- Un représentant du minis :ère du commerce. 
- Un représentant du minis ère des finances. 
- Un représentant du minis ère du transport. 
- Un représentant du mir istZre de l'équipement et de 

l'habitat. 
- Un représentant du mini! tere de l'environnement et de 

l'aménagement du territoire. 
- Un représentant du ciinistère du développement 

économique. 
- Un représentant de I'unio i tunisienne de l'industrie, du 

commerce et de l'artisanat. 
- Un représentant de a chambre nationale des 

armateurs. 
- Un représentant de i 3  chambre syndicale des 

acconiers. 
Les membres du conseil ci idminisrration sont nommés 

par arrèté conjoint du ministre du transport et du ministre 
du développement économi lue sur proposition des 
ministères et des organismes cc ncernés pour une période de 
trois ans renouvelable pour une seule fois. 

Le président du conseil d'a lministration peut inviter, a 
titre consultatif, toute personn : dont l'avis est jugé utile 
pour les délibérations du consei . 

Art. 3. - Le président du coi seil d'administration exerce 
ses attributions conformément à la Iégislation et à la 
réglementation en vigueur. A cet effet, il est chargé 
notamment de : 

- arrêter la politique géjiérale de l'office et ses 
programmes d'activités, 

- arrêter les états financiers 2 u plus tard trois mois après 
la clôture de l'exercice comptabl~ ., 

- arrêter les budgets prévisio mels de fonctionnement et 
d'investissement ainsi que le st héma de financement des 
projets d'investissement au plus tard le 31 août de chaque 
année et veiller au suivi de leur e ~écution, 

- arrêter les contrats-prograrn nes au plus tard le 3 1 mars 
de la lère année de la périod: d'exécution du plan de 
développement et veiller au suivi de leur exécution, 

- approuver, dans le cadre c les textes en vigueur, les 
marchés passés par l'office a nsi que leur règlement 
défuitif, 

- proposer l'organisation des services de l'office et, le 
cas échéant, le statut partic ilier et le régime de 
rémunération de son personnel; 

- approuver le rapport annuel c 'activités de l'office, 

- approuver les conventions d'arbitrage, les clauses 
arbitrales et les transactions de èglernent des différends, 
conformément à la Iégislation e a la réglementation en 
vigueur. 

Les questions susvisées ne pc uvent, en aucune façon, 
faire l'objet de délégation. 

Art. 4. - Le conseil d'administ .ation se réunit au moins 
une fois tous les trois mois 51r convocation de son 
président pour délibérer sur les c uestions relevant de ses 
attributions et inscrites à l'ordre lu jour communiqué au 
moins dix jours à l'avance à tous le ; membres du conseil, au 
contrôleur d'Etat, au ministère du transport et au ministère 
du développement économique. L'ordre du jour doit être 

accompagnri de tous les documents devant être examinés 
lors de la rdunion du conseil d'administration. 

Le confieil d'administration ne petit délibérer sur des 
questions non inscrites a l'ordre du jour sus-indiqué. 

Chaque membre du conseil d'administration de l'office 
ne peut déldçuer ses attributions qu'aux autres membres du 
conseil d'administration, il ne peut également s'absenter des 
réunions du conseil ou recourir à la délégation sauf en cas 
d'empêchement majeur et dans la limite de deux fois par an. 

Dans ce cas, le président directeur général est tenu 
d'informer Ir: ministère du transport ainsi que le ministère 
du développement économique des absences et des 
délégations, et ce, dans les dix jours qui suivent la réunion 
du conseil d'administration afin de prendre les mesures 
appropriées. 

En cas d'absence du président directeur général, le 
conseil d'administration peut être présidé par un 
administrateur choisi par le conseil a cet effet. 

Art. 5. - Les décisions du conseil d'administration sont 
prises a la majorité des voix des membres présents ou 
représentés, et en cas de partage des voix, celle du président 
du conseil esP prépondérante, le conseil d'administration ne 
peut valablement délibérer qu'en présence de la majorité de 
ses membres présents ou représentés. 

A défaut de quorum lors de la lére réunion, le conseil se 
réunit quinze jours après quelque soit le nombre des 
membres présents, dans ce cas, les décisions sont prises a la 
majorité des voix. 

Art. 6 .  - Le président du conseil d'administration 
désigne un cadre de l'office de la marine marchande et des 
ports pour asburer le secrétariat du conseil et établir les 
procès-verbauot de ses réunions, les délibérations du conseil 
d'administration sont constatés dans des procès-verbaux 
consignés dan6 un registre spécial tenu au siège social de 
l'office de la marine marchande et des ports et cosigné par 
le président du conseil et un administrateur. 

Pour être opposable aux tiers, les copies ou extraits des 
procès-verbaux doivent être signés par le président du 
conseil et deux administrateurs au moins. 

Les procks-verbaux des réunions du conseil 
d'administration sont établis dans les dix jours suivant la 
réunion du conpeil. 

Art. 7. - Lei président directeur général de l'office de la 
marine marchande et des ports est chargé de la préparation 
des travaux du conseil d'administration et de la mise en 
œuvre de ses ddcisions et propositions, il exerce la direction 
technique, administrative et financière de l'office et d'une 
manière générale, assure toutes les attributions qui lui sont 
légalement déléguées par le conseil d'administration. 

Il représentq l ' o ~ c e  auprès des tiers dans tous les actes 
civils, adminisûtatifs et judiciaires dans le cadre de la 
Iégislation et de la réglementation en vigueur. 

11 a autorité sur l'ensemble du personnel qu'il recrute, 
nomme et révoque conformément au statut particulier du 
personnel de l'office et a la Iégislation et à la reglementation 
en vigueur. 

Le président directeur général peut déléguer sa signature 
aux agents placé6 sous son autorité. 



rITRE II  

ORGANISA 'ION FINANCIERE 
Art. 8. - Le conseii d': dministration arrête chaque année 

les budgets prévisiornels de fonctionnement et 
d'investissement et le sct éma de financement des projets 
d'investissement. 

1 - Le budget de foncti mnement comprend : 
a) En recettes : 
* Les recettes découl int des prestations rendues par 

l'office dans l'exercice non ial de ses missions. 
* Les produits des redc vances et taxes qui peuvent être 

institués au profit de l'officl ,. 
* Les produits des subv :dons, dons et legs. 
* Les subventions d'ex lloitations, dotations et avances 

accordées par I'Etat. 
* Les revenus des biens de l'office ainsi que de ceux des 

fonds dont la gestion lui a é é confiée. 
* Les revenus des partic pations. 
* Toutes autres recettes i'exploitation pouvant revenir à 

l'office conformément à la 1 igislation et à la réglementation 
en vigueur. 

b) En charges : 
* Les dépenses de fonc ionnement et d'exploitation de 

l'office. 
* Les charges d'amortiss :ment de ses biens, meubles et 

immeubles. 
* Toutes autres charges el dépenses d'exploitation. 
2 - Le budget d'investisse, nent comprend 
a) en ressources : 
* Les excédents d'exploits tion. 
* Les emprunts. 
* Les produits de la 1 ente des biens, meubles et 

immeubles. 
* Les subventions d'équil ements, dotations et avances 

accordées par 1'Etat. 
* Toutes autres ressources affectées aux investissements 

et padicipations. 
b) En dépenses : 

* La réalisation de projets i fférents B son exploitation. 

* L'acquisition d'équipemei ts et moyens d'exploitation. 

* Les dépenses d'investisse nent relatives aux études et à 
la promotion. 

* Le financement des partic pations. 
* Les remboursements de la dette. 

Le conseil d'adrninistratio~ ne peut procéder à la 
conclusion d'emprunts assortis 1 rhypothtque ou a l'émission 
d'empmnts obligatoires qi i'après obtention d'une 
autorisation préalable du ministi re du transport. 

Art. 9. - La comptabilité de l'office de la marine 
marchande et des ports est teni e conformément aux règles 
qui régissent la comptabilité con unerciale. 

L'exercice comptable cornn ence le ler janvier et se 
termine le 3 1 décembre de chaqi e année. 

TITRE III 
TUTELLE DE L'ETAT 

Art. 10.- Sont soumises obligatoirement à l'approbation 
du minibtére du transport conformément à la législation et à 
la réglementation en vigueur, les délibérations du conseil 
d'adminjstration et notamment celles relatives aux : 

- Contrats-programmes et au suivi de leur exécution. 
- Budgets prévisionnels et au suivi de leur exécution. 
- Etats financiers. 
- StaUuts particulier du personnel. 
- Tableau de classification des emplois. 
- Régime de rémunération. 
- Organigramme. 
- Conditions de nomination aux emplois fonctionnels. 
- Lois des cadres. 
- Augmentations salariales. 
- Accclptation des dons, legs ou subventions de toutes 

natures. 
- Approbation des conventions d'arbitrage, des clauses 

arbitrales et des transactions de règlement des différends, 
conformément à la législation et à la réglementation en 
vigueur et d'une manière générale, tous les actes de gestion 
qui sont soumis à l'approbation conformément à la 
législation et à la réglementation en vigueur. 

Art. 1 1, - Le contrat-programme est signé par le ministre 
du transport et le président directeur général de l'office de la 
marine mafichande et des ports. 

Le suivi de son exécution est assuré lors de l'examen 
des budgetis prévisionnels de l'office. A cet effet, l'office 
élabore des rapports annuels d'évaluation qu'il communique 
au ministère du transport. 

Art. 12. - Le budget prévisionnel de l'office de la marine 
marchande et des ports est approuvé par décision du 
ministre du transport. 

Art. 13. - Les états financiers de l'office de la marine 
marchande et des ports sont approuvés par décision du 
ministre du transport sur la base du rapport de l'auditeur 
externe établi à cet effet. 

Art. 14. - L'office de la marine marchande et des ports 
communique au ministère du transport et au ministère du 
développemcpnt économique, les documents ci-après : 

- Les cmtrats-programmes et les rapports annuels de 
leur exécution. 

- Les budgets prévisionnels de fonctionnement et 
d'investissement et le schéma de financement des projets 
d'investissement. 

- Les état4 financiers. 
- Les étalts de la situation des liquidités à la fin de 

chaque mois. 
- Les rapports de certification légale des comptes et les 

lettres de dirertion. 
- Les procès-verbaux des réunions du conseil 

d'administration. 
Les documents ci-dessus mentionnés doivent être 

communiqués dans un délai ne dépassant pas quinze jours à 
partir du jour ou ils ont été arrêtés. 



Art. 15. - L'ofice de la mai ine marchande et des ports 
communique, pour information. au ministère des finances, 
les documents ci-après : 

- Les contrats-programmes. 
- Les budgets prévisionni~ls de fonctionnement et 

d'investissement et le schéma I le financement des projets 
d'investissement. 

- Les états financiers. 
- Les états de la situation des liquidités a la fin de 

chaque mois. 
Les documents ci-dessus mentionnés doivent être 

communiqués dans un délai ne c épassant pas quinze jours à 
partir du jour où ils ont été arrêtr s. 

Art. 16. - Il est désigné aup ès de l'office de la marine 
marchande et des ports, un cont .ôleur d'Etat qui exerce ses 
fonctions conformément A a législation et a la 
réglementation en vigueur. 

Le contrôleur d'Etat est ré] ;ulièrement convoqué aux 
réunions du conseil d'administr: tion et participe avec avis 
consultatif aux délibérations su les questions inscrites a 
l'ordre du jour. 

TITRE V 
DISPOSITIONS DIVERSES 

Art. 17. - Sont abrogées, tou es dispositions antérieures 
contraires au présent décret. 

Art 18. - Les ministres du tri insport, des finances et du 
développement économique sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du prc sent décret qui sera publié 
au Journal Officiel de la Républic ue Tunisienne. 

Tunis, le 17 octobre 2000. 
Zine El Abidine Ben Ali 


